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AVIS COURT SUR LA SÉROLOGIE DE RAGE CHEZ LES CHIENS ET LES CHATS 
 

Lors d'un voyage dans un pays à risque de rage, un titre valide est également requis si la 

vaccination est valide. Cependant, le contrôle sérologique est plus strict que la validité 

d'une vaccination (3 ans pour tous les vaccins antirabiques pour chiens et chats en 

Suisse). Afin de réduire au minimum la fréquence des titres insuffisants, nous recom-

mandons la procédure suivante:  

 

- L'immunisation de base devrait TOUJOURS consister en 2 doses, qui sont adminis- 

 trées à des intervalles de 7 à 10 jours. De cette façon, des titres plus élevés sont at- 

 teints, qui restent plus longs au-dessus de la valeur limite de 0,5 UI. 

 

- La détermination du titre devrait TOUJOURS être effectuée dans les plus brefs délais  

 conformément à la réglementation (1 mois après la première vaccination valide). Après  

 4 mois, après une seule vaccination, 25% des chiens ne présentent plus un titre suffi- 

 sant. Ce pourcentage augmente presque linéairement avec l'intervalle de temps après  

 la première vaccination! 1 

 

- Chez l'homme, un rappel d'un an est recommandé après l'immunisation de base afin  

 d'assurer un titre suffisant sur une plus longue durée. Une vaccination de rappel est  

 plus sûre pour les animaux si la dernière vaccination remonte à plus de deux mois. 

  

1 Vous pouvez trouver plus de détails dans l'article suivant: Zanoni R.G., Bugnon P., Deranleau E., Nguyen  
 T.M.V., Bruegger D.: Walking the dog and moving the cat: Rabies serology in the context of international  
 pet travel schemes. Schweiz.Arch.Tierheilkd. 2010, 152: 561-568 
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